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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ № ... Z.02.£.^.... 2).......... k:fâ..................... du ........... 1.ÎM.M..
INDRE

DÉPARTEMENT

Direction

des Relations Humaines

CHARGEANT des Vice-présidents de suppléer le Président du Conseil départemental dans certains
domaines.

Le PRESIDENT
du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique,

VU le décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant applicadon de l'ardcle 2 de la loi
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 reladve à la transparence de la vie publique,

VU la séance du Conseil dépaïtemental du 1er juiiïet 2021 au cours de laqueUe M. Marc FLEURET
a été élu Président du ConseU départemental, et Mme Frédérique MERIAUDEAU, Mme Viiginie FONTAINE
et M. Gil AVEROUS, Vice-présidents du Conseil départemental,

VU l'arrêté n° 2026 D 0114 du 4 février 2026 chargeant des Vice-présidents de suppléer le Président du
Conseil départemental dans certains domaines,

CONSIDERANT la nécessité de prévenir les conflits d'intérêts,

ARRETE;

Article 1er. - Mme Frédérique MERIAUDEAU, Vice-présidente du Conseil départemental, reçoit
délégation pour les affaires relatives au Service Départemental d'Incendie et de Secours de l'Indre, à la Commune
de Déols, à la Communauté d'Agglomération Châteauroux Métropole, à l'Agence Départementale d'Informadon
sut le Logement de l'Indre, à l'OPAC 36, à la SA HLM SCALIS et à la Fédération Européenne des Sites
Clunisiens. Elle a délégation de signature à cet effet.

Article 2. - Mme Virginie ELION, Vice-présidente du ConseU départemental, reçoit délégation pour les
affaires relatives à l'Agence d'Attracdvité de l'Indre. Elle a délégation de signature à cet effet.

Article 3. - M. Gil AVEROUS, Vice-Président du Conseil départemental, reçoit délégation pour les
affaires relatives au Syndicat Mixte Réseau d'Inidadve Publique 36 (R. I.P. 36). Il a délégadon de signature à cet
effet.

Ardcle 4.- L'arrêté n° 2026 D 0114 du 4 février 2026 est abrogé.

Atticle 5. - Le présent arrêté sera affiché, pubUé au RecueU des Actes du Département de l'Indie et
nodfié aux intéressés.

DATE de TRANSMiSSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 2 AVR. 2026

AFFICHE le

Marc FLEURET

2 2 AVR. 2026
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de UMOGES dans un délai de deux mois à
compter de son affichage ou de sa publication.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www.indre. fr
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